
 
21 juin 2019 

 
Mme Jennifer Cox, Directice, 
MMIWG-FFADA 
P.O. Box 500, Station A 
Vancouver, C.-B.  V6C 2N3 

 
M. Bryan Zandberg 
Greffier, MMIWG-FFADA 
P.O. Box 500, Station A 
Vancouver, C.-B.  V6C 2N3 

 Gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador 
Ministère de la Justice et de la Sécurité 

publique Bureau de la sous-ministre 

 

Objet :  Enquête nationale sur les femmes et les filles disparues et assassinées –  
     Avis de requête pour émettre une ordonnance conformément au cadre de référence 

 
Madame Cox, 
 
Monsieur Zanberg, 

 
Nous vous écrivons au sujet de votre courriel du 18 juin 2019 concernant l’avis de requête 
pour émettre une ordonnance conformément au cadre de référence de l’Enquête nationale 
envoyé par les commissaires. 

 
Selon nous, le délai accordé était trop court pour nous permettre de consulter nos 
partenaires autochtones ou d’évaluer minutieusement les aspects politiques et juridiques de 
l’ordonnance. Dans ce contexte, nous demandons plus de temps pour procéder à ces 
évaluations avant de vous transmettre notre réponse. 

 
Nous sommes d’avis que l’Enquête nationale devrait s’assurer que la confidentialité des 
personnes impliquées est respectée, et que personne n’a à subir des effets négatifs ou à 
revivre des traumatismes en raison d’un quelconque processus d’archivage ou de diffusion 
de renseignements. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués. 
 

 
     Sous-ministre et sous-procureure générale 
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